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Dans le cadre de la théorie de l'initialisation phonologique, nous avons étudié l'hypothèse selon laquelle le nourrisson est 
sensible dès la naissance au rythme de la parole, cette sensibilité constituant l'une des toutes premières étapes de 
l'acquisition du langage. Pour ce faire, nous avons effectué des mesures acoustico-phonétiques sur huit langues, 
montrant qu'une segmentation de la parole en consonnes/voyelles permet de déterminer certaines propriétés rythmiques 
des langues. Nous en avons déduit un modèle computationnel de la perception du rythme, et nous avons effectué des 
simulations prédisant quelles langues peuvent être distinguées sur la base de leurs propriétés rythmiques. Afin de tester 
ces prédictions, nous avons effectué une série d'expériences de discrimination de langues sur des sujets adultes, qui ont 
montré l'adéquation du modèle avec les données empiriques. Pour s'assurer que les sujets n'utilisaient pas d'autres 
indices que le rythme, nous avons mis au point une technique basée sur la resynthèse de parole, permettant de 
dégrader les stimuli pour n'en préserver que les propriétés rythmiques. Grâce à cette technique, nous avons pu montrer 
que des nouveau-nés sont capables de distinguer le néerlandais du japonais, sur la base de leurs seules différences 
rythmiques. Enfin, nous nous sommes demandés si cette sensibilité pour le rythme était spécifique au langage, et donc à 
l'espèce humaine. Dans cette perspective, nous présentons quelques expériences-pilotes de discrimination de langues 
par des singes. Nous concluons que le nourrisson possède dès la naissance une capacité à analyser le rythme de la 
parole, et nous faisons de plus l'hypothèse que cette capacité peut lui être utile dans l'apprentissage de la structure des 
syllabes de sa langue maternelle. 
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